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Le ministre du DÃ©veloppement durable, de l'Environnement, de la Faune
et des Parcs, Yves-FranÃ§ois Blanchet, a tenu Ã  apaiser les inquiÃ©tudes 
concernant la technologie de fracturation hydraulique dont un aspect est
traitÃ© dans le cadre du projet de rÃ¨glement sur le prÃ©lÃ¨vement des eaux
et leur protection (RPEP) qui fait prÃ©sentement l'objet d'une 
consultation. En effet, un article publiÃ© sur plusieurs sites Internet 
de mÃ©dias nationaux affirmait que le gouvernement "allait de l'avant" 
avec la fracturation hydraulique.



"Le RPEP traite de tous les aspects de l'exploration et de 
l'exploitation d'hydrocarbures sous l'angle spÃ©cifique de la protection 
de nos ressources en eau potable. Il n'a pas pour objet l'encadrement 
gÃ©nÃ©ral du recours Ã  la technique de la fracturation hydraulique. Ce 
qu'on a lu est un glissement important quant au sens du rÃ¨glement, a dÃ©clarÃ© le ministre aprÃ¨s la pÃ©riode de questions
Ã  l'AssemblÃ©e nationale.
En cas de projet de fracturation hydraulique, rien ne permet d'ailleurs
de prÃ©sumer de la dÃ©livrance de permis par le ministÃ¨re des Ressources 
naturelles ou de certificats d'autorisation par mon ministÃ¨re, et encore
moins de contournement des mÃ©canismes d'Ã©valuation environnementale."



Le ministre a soulignÃ© que le projet de rÃ¨glement ne modifie en rien les
rÃ¨gles en vigueur mais qu'il les renforce et les bonifie. Ainsi, 
dÃ©sormais, en plus de nÃ©cessiter un certificat d'autorisation, toute 
opÃ©ration de fracturation et de forage d'exploration de pÃ©trole de 
schiste devra Ãªtre prÃ©cÃ©dÃ©e d'une Ã©tude hydrogÃ©ologique dans un rayon de
deux kilomÃ¨tres du site potentiel. Selon les conclusions de cette 
Ã©tude, la zone de protection pourrait Ãªtre Ã©tendue. Quant Ã  la zone de 
protection minimale de 400 mÃ¨tres de profondeur, le ministre a prÃ©cisÃ© 
que celle-ci se situe sous la nappe phrÃ©atique et qu'elle atteindra 
donc, de faÃ§on gÃ©nÃ©rale, un minimum de 600 mÃ¨tres. Aux fins de 
comprÃ©hension, notons que 91,45 % des puits servant Ã  l'alimentation en 
eau au QuÃ©bec ont une profondeur infÃ©rieure Ã  100 mÃ¨tres.



Le ministre a d'ailleurs tenu Ã  souligner que les experts de son 
ministÃ¨re avaient abondamment Ã©tudiÃ© la littÃ©rature scientifique sur le 
sujet avant de dÃ©terminer cette zone de protection. Ceux-ci ont 
notamment tenu compte des particularitÃ©s du territoire quÃ©bÃ©cois, du 
cadre rÃ©glementaire des autres provinces et des Ã‰tats voisins et de la 
littÃ©rature scientifique concernant les impacts de l'exploitation du 
pÃ©trole et du gaz naturel. "En ce qui concerne la situation 
particuliÃ¨re sur l'Ã®le d'Anticosti, j'ai fait savoir Ã  plusieurs 
reprises qu'elle fera l'objet d'une Ã©valuation environnementale 
spÃ©cifique. Nous en ferons connaÃ®tre la teneur au moment opportun. Mais 
je tiens Ã  rappeler qu'il n'y a actuellement aucun permis de forage Ã  
l'Ã©tude pour l'Ã®le d'Anticosti", a prÃ©cisÃ© le ministre Blanchet.
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"Par ailleurs, le gouvernement du Parti QuÃ©bÃ©cois a dÃ©posÃ© un projet 
de loi dÃ©crÃ©tant un moratoire sur l'exploration et l'exploitation du gaz
de schiste dans la vallÃ©e du Saint-Laurent, a rappelÃ© le ministre. Or, 
les partis d'opposition font prÃ©sentement obstacle Ã  l'adoption de ce 
projet de loi", a fait observer le ministre.



"Notre gouvernement agit de maniÃ¨re concrÃ¨te, responsable et 
rigoureuse en matiÃ¨re d'exploitation des ressources et de protection de 
l'environnement. Je respecte absolument l'opinion des groupes ou 
citoyens qui ne souhaitent pas que le QuÃ©bec explore ou exploite ses 
ressources en hydrocarbures. Ce n'est cependant pas la position du 
gouvernement du QuÃ©bec. Nous entendons toutefois faire preuve de fermetÃ©
et de rigueur dans l'application de normes environnementales 
exemplaires en vue d'encadrer de telles activitÃ©s au QuÃ©bec", a conclu le ministre.



Le projet de rÃ¨glement a fait l'objet d'une annonce publique le 15 mai 
dernier. Un site Web a Ã©tÃ© mis en ligne de mÃªme qu'une vidÃ©o expliquant 
le projet de rÃ¨glement - ProtÃ©geons l'eau 
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